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DE U\ 

CHAl\1BRE DES FOf\lCTIONNAIF~ES 

E·r EMPLOYES PUBLICS 

sur 
le projet de loi portant a) réforme de la formation 
des instituteurs d'éducation préscolaire et des in
stituteurs d'enseignement primaire b) création d'un 
institut supérieur d'études pédagogiques 



Par dépêche du .1..1. mars J.982, Monsieur le Ministre cle l'Education Nationale 8 de
mandé l'avis de 12 Chonibre des Fonc tionnairr:'!s et Employés publics sur le projet 
spécifié à l'intitulé. 

Il remplace un projet ?.i but identigue, élaboré pnr le Gouvernc::mcnt précédent, et 
sur lequel la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics avait émis son avis 
le 2 avril 1979. 

Le nouveau texte se distingue essentiellement de l'ancien projet, d'abord en ce 
qu'il abandonne l'idée d'une pre~i~re année d'ftudes) faire HUX Cours universi
taires pour confier toute la formation scientifique et pédagogique des candi
dats-instituteurs au nouvel Institut supérieur d'études pédagogiques~ créer, 
qui collaborera avec les Cours universitaires et, ensuite, en ce qu'il se limite 
â réformer les études des seuls instituteun,, le Gouvernement ayant décidé ci0 
traiter dans un projet de loi~ part la formation des éducateurs, celn sans dou
te pour ne pas retarder encore l 'év::icuation du présent projet. 

Remarque liminaire 

Il est devenu banal de const,"-ter que nous vivons D une époque caractérisée par 
une évolution accélérte du progr?s des sciences et des techniques. L'école ayant 
pour mission de préparer les jeunes ,:i ln vie dans cc monde en évolution de plus 
en pJ us rapide, elle doit néccss:iire,nent ndApter périodiquement tant L-1 quantité 
du savoir à tn:msmettre que les méthodes d'éducation et d'enseignement. Il s'en
suit que la formation dé1S enseignants - elle aussi - doit périodiquement être 
sujette 5 révision, afin de garantir qu'ils soient mis en mesure d'acquérir eux
mêmes le plus h:'1ut niveau de conn:üssances, tant en ce qui concerne les matières 
o enseigner que les méthodes ct'ensciBnemcnt et les enfants 5 ôduqucr. 

D'un côté, il n'est plus o démontrer que les premières .:mnées de vie ont une im
portance décisive pour 1' évetl des aptitudes des enfants. Pour pouvoir suffire. 8 
leur délicate mission, les instituteurs du préscolrüre et du primaire doivent 
donc pouvoir se baser sur une solide forn12 tion gé.né.rnlc et spéci.:üc d'un haut 
niveau. 

D'autre part, il est 6vidcnt qu'5 notre ~poque des évolutions rnpides, aucun 
professionnel ne peut se contenter des connaissances théoriques et pratiques 
acquises pcnd;:mt sa jeunesse. Cela est d I autant plus vr:li pour ceux qui ont la 
mission de préparer les jeunes 3 leur vie d'adultes de demain. 
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Le projet sous avis tr.::•nd .~ cr6er les prê·al3U.es, tnnt ))our une formntion supé
rieure plus poussée des candidats-instituteurs, que pour la formation continue 
des titulaires en place. Ainsi il sera donné s~tisfaction, entre autres,~ une 
vieille revendication des instituteurs. 

Se référant ,3. l'exposé cxhnustif et au comf<icntnirc, dêtnillê des articles qui nc
compagnent le projet, la Chambre croit pouvoir se passer d'en commenter les dis
positions essentielles pour en approuver les principes et les buts. 

Les moyens proposés pour ,:,.ttcindre les buts fixés appellent toutefois les remar
ques qui suivent. 

Examen <les articles 

Article ler 

Far cet article, 18 durée des études menant~ la fonction de l'instituteur sera 
portée de deux a trois Rns. Le texte précise qu'il s'agira d'études supérieures, 
qui seront .~ fnire au nouvel lnsti tut supérieur d'études ;)édagogiques, en colla
boration avec le C0ntn, univcirsit::iire. Cette forr,1uJ.e souple ne préjuge en rien 
des modiJlités de cette coopér::1tion, qui pourront dcmc vnrier compte tenu des 
premières expériences qui seront f :ü U! s. 

Le texte n'appelle pas de remarque, sauf que la Chambre sugg~re d'ajouter les 
mots "au moins" à lêi fin de h1 première phrase pour ménager la possibilité d'une 
offre ultérieure d'un prolongement facultatif des études. 

Article 2 

Les définitions présent6es n'appellent pas de critique. 

Articles 3 et 4 

Il n'y a pas de remRrque ~ présenter sur le cadre général des études (article 
3), alors que tout clépendra essentiellement de la façon dont ce cadre sera meu
blé, c'est-~-dire du détail du r~glemcnt grAnd-ducal prévu~ l'article 4, ~ 
l'élaboration duquel la Chambre demande <l'associer les repr6sentanis des int6-.. resses. 

Article 5 

La Chambre marque son accord nvec le maintien des options pour l'éducation pr6-
scolairc ou pour 1 'enseignement prim,'lirc, puisque les &tùdes préparatoires se
ront pour une large part différentes, suivant l'option choisie. 
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Quant aux droits attachés au certifient rJ'ê:tudes pédagogiques, la Chambre note 
qu'il habiliten, ,q enseigner dans les classes pt·irni1ires proprement dites ( le à 
6c années d'études), ainsi que, suite ,1u prolungemcnt des études, dérns los 
classes c01,1plémc-'.ntaires (ïc à 98 années d'études) et les classes spéciales, 
pour lesquelles sous le régime actuel un "brevet" respectivement "c::;mplémentai
re" ou "spécial" est requis. En d'autres termes, le projet propose l'équivalen
ce du nouveau certificat d'études pédagogiques avec l'actuel brevet d'enseigne
ment complémentRire ou spécial que les titulaires de l'actuel brevet d'aptitude 
pédagogique pouvaient acqufrir par la réussite a un ex3men auquel ils pouvaient 
se présenter apr~s deux années de pratique professionnelle AU moins. Le droit~ 
priori des titulnircs du CEP d'enseigner également d:ms les classes complémen
taires resten:i cependant plutôt théorique :üors que, d'une p::i.rt, 1 'article 26 
auquel il est renvoyé accorde un droit de priorité cnix détenteurs d'un brevet 
supérieur, et que, d'autre part, les classes complémentaires sont vouées â dis
paraitre suite à la mise en place du cycle d'observation de l'enseignement se
condaire technique. Or, puisque les instituteurs, et notamment ceux qui auront 
fait les études prévues nu présent projet sont spêcüüerncnt préparés, surtout i::n 
cc qui concerne la psychologie, la pédagogie et la méthodologie, pour enseigner 
les enfants âgés de 6 à J.5 :ms, la Chambre est d'avis qu'il faut g,Ha.ntir leur 
présence dans le type d'enseignement qui absorbe actuellement les classes com
plémentaires, c'ost-?i-dire dans le cycle d'o1Jservation de l'enseignement secon
daire t1:.~chniquc. Aussi la Char,1bre dcrn:-rndc-t·-clle d 1 ~1joutcr à l'article 5, à la 
seconde phrase de 1' alinéa 2: ".,. de 1 1 fducation différ~,~nciée et du cycle d' ob
servation de 1 1 enseignement secondaire technique". Il v,1 de soi que le contin
gent des instituteurs 2i nommer d,ms le second 1ire technique doit être fixé ob
jectivement, par exemple, sur la base du nombre total des 6l~vcs fréquentant la 
6° année d'ôtudcs. La loi de J.979 orgnnisant ln formation technique et profes
sionnelle doit ~trc cornpl~t6c par une disposition ad hoc. Des priorités d'acc~s 
pourront ensuite 6tre fixées, suivant les qualific3tions supplémentaires acqui
ses par les titulaires du CEP. 

Articles 6 et 7 

Ces articles sont ,3 permuter pour les présentc!r d:ms ln. suite logique et pour ne 
pas faire admettre l'opinion d'une manipulation du numerus clausus. En effet, le 
contingent est à :fixer en tenrrnt uniquen,ent compte des besoins en cendidats ré
sultant d'une planification sérieuse qui est 5 publier, D'autre part, il paraît 
norm:ü que le nombre des candidats à admettre soit publié avant la procl:~mation 
des résultats des examens de fin d'études secondRires, qui font fonction de con
cours de classement. 

Enfin, une loi récente, ainsi qu'une convention internationale ij laquelle le 
Luxembourg adhère, défendent la discrimination, en raison du sexe, on cc qui 
concerne l'acc~s ~ la formation professionnelle et aux emplois. L'idée de deux 
classements distincts suivant les sexes est donc ô. abandonner. P2r contre il y 
a lieu d'5tablir un classement des candidnts optant pour le préscolaire et un 
classement des candidats optant pour le prinnirc. 



Quant :iux conditions d '2.dnussion rrnx é.t:ucles prépar:.1toircs aux fonctions d' inst:i.
tuteur - fonction publique luxembourgeoise - la ChRmbre estime qu'il est indis
pensable d'ajouter~ celles spécifiées(~ l'article 6 actuel): 

"être de nationalité luxerni,ourgcoise ou produire une attestation certifiant 
qu'une demande cm nélturalisntion c:·st en cours d'instruction". 

En ce qui concerne l□ limite a•gge, la Chambre suggêre d'employer la formule 
d'usage: "ne pas avoir dép,Js3é l'âge de trente ans ... 

Sur base des rcr11arques qui précèdent~ l:i Chambre rienmndc clone clc rédiger les ar
ticles 6 et 7 comme suit: 

"Article 6 

Avant le 30 juin de chaque émnée, le Ministre de l'Education 1•lationa1c ar
rête le: nombre des candid,1ts 9. admc-Ltrc aux études préparAtoires ,HJX fonc
tions d'instituteur, option éducation pr6scolairc, et le nombre des candi
d2.ts i'l .Jdmcèttrc aux études prépar:-1toiri2s aux fonct.i.ons d'instituteur, op
tion enseignement primaire." 

"Article, 7 

Pour être ••• (texte du prujet) 
- ••• (texte du projet); 
- ••• (dito); 
-· être de, nationalité luxePtbour.gcoise ou produire une .:=tttestntion certifiant 

qu'une demande en naturalisation est en cours d'instruction; 
- ne pas él.Voir dépassé l'fige de trente ans ••• (texte du i~rojct). 
Les mod.'.llités • • • ( texte du pro jet)." 

Article 8 

L 1 9linéa ler n'fl qu'une vnleur infor,oative puisque l'octroi d'aides finm1ci0res 
pour études supérieures est réglé p:ir clcs textes spêcü1ux qui ne seront pas af
feetés p2r 1~ loi découlant c:u vrésent 1,roJE;t, Cet oliné,q peut donc être biffe 
comnie étant superflu. 

11 en est de même de 1 1 alinéa 2, puisque la disposition visée de lr, Joi sur les 
traitements parle s,::rns équivoque du "ternp1:, de fonn.c1 tion professionnelle ,1 l' in
stitut p6da3ogi~uc'' et ne peut donc concerner des études faites A l'Institut su
périeur d'études pédagogiques. 

Si malgré tout le Gouvernement se décide pour 10 maintien du texte, 1~ disposi
tion 25 laquelle il est renvoyé est ,} désigner ex.se temcnt par '':uticle 7, para
graphe 2, 3linéa 3" et la disposition 0st à définir eznctcment comme étnnt celle 
visant "la formn tion professionnelle à l'institut pédngogicJuc", :üors qu'il est 
entendu que les autres éventualités mentionnées devront être prises en compte le 
CA s échéant. 



Articles 9 zl J.o 

Ces articles, qui concernent l'org~nisation de l'Institut super1eur d'études 
pédqgogiques et qui s'inspirent pour une large part de 1 1 orianisation du Centre 
universit,Jire, n'appellent pas de remarque, snuf qu'il 1 1 .s.rticle J.4, aliné:-1 2, la 
disposition légale~ modifier est l'articJ.0 8 de la récente loi du 4 mars 1982 
sur le fonds culturel et qu0 112 mot "barème", figurant :'i. l'article: 15, est iî 
écrire correcLement. 

Article l.7 

Il n'échct pas de, lier obligatoirement ln décisüm du Ministre À une proposition 
du dircc tcur de l'Institut. Dei la sorte, aucun détetchcment ne pourrait se fnirc 
sans proposi~ion pr~alnble de ce dernier. Il va de soi que le directeur pourra 
toujours ff1i re des proposi tians, m0:,1e si le texte ne 1(., prévoit JHS expnë!ssé
mcnt. Les quatre prenüers mots sont donc à supprilrier. 

Les missions d'un institut étant par d6finition la recherche et l'enseignement, 
il y a lieu d I employer ces termes } la fin de L'l phrns~' 2u lieu de ln tournur,2 
peu correcte de "formntion des étudiants". 

Par nilleurs, Li Cha,nbre des Fc,nctionn~ires et Employés publics est d',:wis auc, 
les conditions et les modalités Ju dét::tchement, notamment "n ce qui concerne le 
personnel de l' enseif,ne';,1;mt primnire connnunnl - dunt 1,-, collaborr1tion aux tra
v~:ux àe l'Institut n'est pa.s à exclure A ;Jriori -- restent 7i précif3c•r par un rè
glement g~dnd-ducal. 

D'autre pi1rt, il p:➔ raît normol de L~:ire un nppel public de candidnturer:: ch,:que 
fois qu'il y a un post0 Vé'\c.:rnt à p,rnr.voir, ,)t de no p,rn limiter le choix dUX 

seuls candidats qui se sont fait r0mnr1uor 1 telle ou telle personne. 

En cons~quence, lo Chambre propose le texte suivnnt pour l 1 nrticlo l7: 

"Le Ministre ••• (texte du projet), qui sont char.;,,<5s de collaborer ?t l'enseigne
ment et aux recherches d' orclrc pédagogique. Un règlement grnnd-duc:11 fixera les 
conditions et les mudalit~s du d6tachement 3insi que le mode de publication des 
vacances de poste." 

Articles 18 et 19 

Pns de remarque. 

Article 20 

Cet orticJ.c-, propose do cornplét0r l',:irticl0 JZ de ln loi sculnirc de 1912 par une 
disposition p~rrnettant 1:, nornindt.ion d'nn "préposé ?i l'ensc,ignement primliro 
communal". 



Or, ln loi de J.912 prévoyait déjÀ la fnculté, pour les conseils cornr,unaux, de 
créer l-1 fonction de "directeur c1E:· l'instruction primaire". Il n'a guère été 
fait us~ge de cette faculté, et les mauvaises cxp6riences faites avec les 
"Schulleiter" nommfs par l'occupant pcnclélnt l::1 dr.:.·uxièmc /jucrrc mondinlc ont fi
nalement décidé le législateur~ supprimer cette disposition de la loi scolaire, 
à l'occasion de ln révision de 1971. 

D'un autre c6t~, il parait logique, si un projet de loi propose de créer une 
nouvelle fonction publique, que les ,mneX('.s en prouvent 1 1 0bsolue nécessité, cc 
c;ui se fait nornwlc1ncmt par la définition détaillée de la missicn, des tâches et 
des ~ttributions et par la preuve que le ou les agents ~ourles accomplir font 
défaut. 

Le µrojct sous avis, par contre, abandonne la fixation de ces mati~res 5 un 
règlement Brand-ducHl. La Chambre en conclut que les auteurs du texte n'avaient 
péls encore une conception suffisamment claire de: la mis:üon ezacte du préposé ?t 
l'enseignement pril1lairc communal, 

Par ailleurs la Chambre estime qu 1 il y a d6j5 suffisamment d'instances préposées 
~ l'enseignement primaire, tant pour les aucstions d'organis8tion que pour cel
les rela ti vcs à l'exécution de la missic•n éducative: autorités communales, com
missions scolaires, inspecteurs, délégués du personnel, instituteurs principaux, 
etc. Si toutes ces inst:mces remplissent consciencir:;usement les nttd.butions qui 
sont les leurs, lu création d'une nouvelle fonction est superflue. D'ailleurs, 
1::: ro.ission de celle-ci ne pourrait être fixée '.:JU 1 cn enlevant par ei et pélr là 
des parties de tâche é\UX instances cxistantcr,, d'où risque de conflits de compé
tences au détriment du bon fonctionnement de l'enseignement. 

:1:'our toutes ces rAisons, 1:i Chnmbre <le'.,, Fonctionnaires 0t El,,ployés publics cist 
d'avis que le Gouvernement serait bien conseillé s'il abandonnait l'id~c de 
créer cette fonction superflue. Il est donc demandé de supiwimer l'article 20 du 
projet. 

Article 21. 

La disposition rcL1tivc à l'hor?cire clc l'écluc,'.ltion préscol:dre et de l'enseigne
ment prirn.'.1.irc~ et à ln L1che des instituteurs appelle d' :1bord une rcm:1rque d'or
dre rédactionnel. 

Un r5glement grand-ducal est par d6finition un acte du Gouvernement; il est donc 
superflu de le dire. D'autre pnrt, il est d'usage d'employer les verbes au pré
sent d,ins les dispositions légales ,?ï moins qu'elles ne concernent un ncte i'i fai
re nécessairement à une époque ultérieure. La di.spusition proposée est donc à 
rédiger comme suit: "Un règlement grand-ducal arrête l'honiire ••• et fixe lé\ 
tâche , •• " 

Ouant à la tflche des instituteurR, ln Ch~mbre estime qu'en la fixant le Gouver
nement devra tenir compte des revendications lfgitimes des int~ressés d'Stre mis 
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sur un pied d' 0[~,üité avec la généralité des tr:ivailleurs en ce qui concerne la 
Jurée hebdomadaire <lu trnv0il ainsi qu'avec les autres catégories d'enseignants 
en ce qui concerne notamment les décharges pour raison d'âge ou pour .<1ctivités 
accessoires. 

Article 22 

Cet article crée un "certificat de spécialisation" reir:plaçnnt l' flCtuel "brevet 
d'enseignement moyen". La disposition n 1 ::1ppellc pas de remarque. 

Article 23 

Il s'agit de la mise~ jour du texte de l'article 30 de la loi scolaire, qui dé
signe l0s personnes h3.bilitées è. dispenser l'éducation préscolair0 et D ensei
gner dans les écoles primaires communales. 

Pour les motifs que lR Chambre exposera d~ns le contexte de l'article 26, elle 
demande• de supprimer 3i. l'alinéa 2, premier tiret, le renvoi i'l 1 1 Article 26 et 
d I ajouter à la fin du texte de chacun des deux tirets lr:)s mots: "et vice-versa". 

Quant au droit cle l'instituteur du préscoLüre de passer dé-ms .le primaire, si la 
Ch:mbre est d':1ccord de le soumc,ttre à 1-'l coi.1dition d'une pratique profession
nelle de di~ ans, elle estime néanmoins que les études pr6paratoires a l'examen 
de qualification et cet examen lui-mSme pourraient se situer plus t6t, par exem
ple apr~s trois ann~es de pratique professionnelle. IJ est en effet plus facile 
de r0prendre les 6tudes et de passer des épreuves d'2xamcn si l'interruption n'a 
p~s été trop longue. Le Gouvernement devrait tenir compte de cette remarque dans 
le r~glement gr:inc\-ducal prévu ponr déterminer les modolités du pnssage. 

Article 24 

Pas de remarque. 

Article 25 

Cette disposition tend~ mettre tous les instituteurs débutants sur un pied 
d'égalité en fixant uniformément à deux ans l'effet de ln première nomination 
provisoire. La Chambre n'a pas d'objection~ faire 5 ce sujet. 

Au pénultième alinéa, l'-1 Chambre demande de bJffer les termes: '\=ct des autorités 
scolaires locolcs", dont élucunc n 1 est spécialement compétente pour faire bénéfi~ 
cier 1 1 instituteur début:rnt de conseils péd,1gogiqucs. C'est précisément 1 1 une 
des missions de l'inspecteur. 



Article 26 

Cet article tend ii fixer les droits de prioritf que conf~rent les diff6rents 
certificats d'études lors de nomin3tions ~ conférer dans les classes complémen
taires ou spéciales (la notion "enscignelîlent complémentaire" ou "spécüil" n'exi
ste pas 16galement). 

Comme ces dispositions risquernient, entre autres, de rê.duire à néant des droits 
en formation en vertu des tableaux d'ancienneté étnblis dans les communes, la 
Chambre demrmdc nu Gouvernement d'y renoncer et de s'en tenir aux priorités ne-· 
tuelleoent en vigueur. Pour y soumettre êgnlement les futurs détenteurs des nou
veaux certificats d'études que le présent projet propose ùc créer, il suffit 
d'ajouter ii l'article 23, à la fin du texte de chacun des deux tirets, les mots 
"et vice-vc.rsa" pour établir ainsi l'équivalence, d.:ms les cleux sens et pour 
toutes les dispositions antérieures les mcntionn3nt, entre les actuels brevets 
et les nouveaux certificats <l'étu<les. 

L'article 26 est donc A supprimer du projet. 

Articles 27 et 28 

Ces textes n'appellent pas de remarque; ils adoptent la l~gislation sur les 
traitements en y inscrivant les innov~tions proposées par le projet. 

Articles 29 5 31 

Les articles traitant de la formation continue ne comportent pas d'observation 
sauf le souhait qt'.C' ces dispositions n0 restent p.::is lettre morte. 

Article 32 

Cet article prévoit que les candidats admis 5 l'actuel Institut pédagogique 
nwmt 1 1 entrée en vigueur de la. nouvelle loi termineront norm;üement leur forma
tion sous le régime de la loi actuell~. Il faut d'ailleurs rapprocher cette dis
position de celle cle L'article 41, qui permettra aux détenteurs de l'actuel bre
vet d'aptitude pédagogique d 1 acqu6rir le certificat d'6tudes pédagogiques, avec 
les droits y 3ttAchés, moyenmrnt réussite à un examen de qualification. 

Article 33 

Il ust proposé d' .':ldmettre, au nüUVEÙ Institut, pendnnt une période transitoire 
de six ans, un c0rtain pourcentage de personnes détentrices du certific1-1t de fin 
d I études secondaires qui ont servi de rernplaçm1t, pendant deux années entières, 
dans l' êducation préscolaire ou dans 1 1 0nscügnement pr.im:üre et qui se cl2ssent 
en rang utile lors d'un examen d'admission spécial. 



Cette proposition sent le f:woritisrnc. Pareille exception n'existe cl 1 1:1illc11rs 
dans aucun autre secteur du service public. S'il y a d,;:s vocations t::irdives, el
les n'ont qu 1?1 se soum<::ttrc, Bux c.on.Jitions normales. On risquerait. en fin rlc 
compte d'admettre ai.nsJ pn.r la porte :H'rière des personnes r:1ui ont été écartées 
du premier choix en raison de leur résultat insuffisant n l'cxdmen de fin d'étu
des secondaires. 

Lél Chambre s'oppose formellement ?,. cette. disposition et elle exige de la biff<:ff 
du projût. 

Du reste, la Cha~bre tJent ~ souligner qu'elle estime inadmissible que des per
sonnes ayant suivi une initiation sooonairc de trois semHines puissent 6trc char
gées des enn~es durant de l'enseignement dans des classes primaires. 

ArticlE.' 34 

Cet article prévoit que le directeur et les professeurs de l'actuel Institut pê
dagogiqm! seront nommés aux mêmes feue tions à l'Institut supérieur d'études ;1ê-
1agogiques. Pas d'observation. 

Article 35 

La Chambre n'.:1 pAs d'objection ,1 prér~cnter au sujet. de la possiuilitê d'intégrer 
dans les services du ;'linistèrc de J. 'Educ1tiJn Nation~lle les psychologues engag0s 
sous contrat par l'Institut pédAB0giqu0. 

Article 36 

P::is d'objection quant :n1 reclassement êquit:tble de e::: f:)nc tionnnire. 

Article 37 

Lo Chambre est d'accord avec le supplément d8 traitement du secrétaire, qui le 
mettra A égalité avec les secrétaires des lycées techniques. 

Articles 39 A 41 

PrlS de rerna rq uc. 

liTtJcle l12 

Ln Chambre se demande s'il ne sera pas prêm.-i turé d I abolir los exélmens pour l' ob
tention des actuels brevets cinq nnn6es npr~s l'entrSe en vigueur de la nouvelle 
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loi. En admettant que lH nCluvellc formation débute en sèpte,ai:.irc J.9/12, les pre
miers détenteurs du certificat d'6tudes pédagogiques sortiront de l'Institut en 
été 1985 et ne rempliront les conditions d'admission ,?_ï l'exrnnen pour l'obtention 
du certificat de perfectionnement n11 du certificat de spéci!l.lisation qu'en ë:lu
tomnc .l983. Aussi la Chn,nbre conseiller:lit-clle plutôt de rernplacc·r les cinq ans 
p;:ir six, V()ire sept ans, 

Article 4'.I 

La Chamhre se demande on est l'utilité <l'abandonner~ l'cx6c11tif le choix de la 
mise en vigueur de la loi. Qu'on en fixe la d'lte au J.cr septembre 1982, et "l' in
tendance" n'aura qu'à suivre. 

En conclusion, ln Chambre marque son acc.ord avec h: projet de loi, scius la ré
serve toutefois des r,,\mm:quc,s ci-dessus présentées. 

Ainsi <lélibéré en séance plénière le 5 mai J. 9B 2. 

Le Président, 


